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(distribuee conformement a 1 1article 24 du reg1ement interieur du Conseil de tutelle) 

Le President du Consei1 de tute11e 
Ore;a.nisation des Nations Unies 
Siege des Nations Unies 
New York, N. Y. 10017 

Monsieur le President, 

Le 3 mai 1979 

J'ai l'honneur de vous commun~quer ci-joint une copie certifiee conforme de la 
resolution No 27 de la Convention, adoptee le 9 mars 1979 par la Convention 
constitutionne1le des Palaos et concernant le referendum de la Republique des Palaos. 

Veuillez aereer, Monsieur le President, les assurances de ma tres haute 
consideration. 

Le Secretaire adjoint de la Convention, 

(Signe) Sylvester F. ALONZ 

79-13704 I ... 
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Date de la presentation 9 mars 1979 :r:;esolution No 27 de la Convention 

RESOLUTION 

Relative au referendum de la Republique des Palaos 

La Convention constitutionnelle des Palaos, 

CONSID&~NT que, ie 17 decembre 1920, le Conseil de la Societe des Nations 
a confirme l'octroi au Japon d 1un mandat sur les iles autrefois allemandes situees 
au nord de l'equateur (Te~ritoire sous tutelle des Iles du Pacifique) 9 qui serait 
exerce conformement a l'article 22 du Pacte de la Societe des Nations; 

CO:NSIDERANT que le Japon 2 8: la suite de la deuxieme guerre mondiale) a cesse 
d'exercer une autorite quelconque sur ces il~s; 

COHSIDERANT que l'Article 75 de la Charte des Nations Unies, qui ont succede 
a la Societe des Nations 2 prevoit l'etablissement d'un ReGime international de 
tutelle pour l'administration et la surveillance des territoires qui pourront etrc 
places sous ce reeime en vertu d'accords utlerieurs; 

CONSIDERANT au'en vertu de l'Article 77 de ladite charte, le regime de tutelle 
s'applique au Ter~itoire sous tutelle d~s Iles du Pacifique; 

CONSIDERANT qu' en vertu de 1' e:rticle 2 de 1' Accord de tutelle 1/, le· Conseil 
de securite a designe les Etats-Unis d '1~merique comme Autorite chareee de 
l'administration du Territoire sous tutelle d~s Iles duPacifique et lui a confie 
les obligations assumees par les Nations Unies d'aider au developpement d'insti
tutions politiques convenant au Territoire sous tutelle et de favoriser l'evolution 
des habitants du Territoire .vers la ·capacite a s'administrer eux-memes ou 
l'independance, compte tenu des conditions particulieres au Territoire sous tutelle 
et ~ ses populations; 

CONSIDERAJJT que, le 18 juillet 1947, les Etats-Unis ont approuvc l'Accord de 
tutelle et ont des lors assum2 les obligations des Nations Unies envers les Iles 
et les populations du Territoire sous tutelle, telles qu'elles sent enoncees a 
l'article 6 de l'Accord de tutelle; 

CONSIDERM1T que les Etats-Unis ont divise les Iles du Territoire sous tutelle 
en six (6) districts, ~ savoir les Palaos, Yap, Truk, Ponape, les iles Marshall et 
les iles Hariannes, et ont aide ceux-ci dans leur evolution et leur pror,res vers 
un r,ouvernement autonome de districts unifies de la Micronesie, au cours des 
trente-dl"UX (32) dernieres annees; 

ll Accord de tutelle pour le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique 
(publication des Nations Unies ~ numero de vente : 1957. VI.A .1). 

I . .. 
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JC CONSIDERANT que? conscient de la diversite des couturnes traditionnelles des 
~es ~ le district des Palaos a decide de se separer des autres iles du Territoire 

Sous tutelle~ le 12 juillet 1978, et a tente de vivre comme nation souveraine; 

d._ . CONSIDERANT que la population des Palaos 
9 

reaffirmant sa souverainete et 
CL;s;re~se de proteger le patrimoine et la sagesse du passe, a resolu d'elire ses 

elegues et de placer en eux sa confiance ~ eJc qu' elle les a charges de rediger pour 
elle une constitution; 

CONSIDERANT que, soucieux d'honorer la confiance de la population des Palaos, 
les d~leg':'es de la presente convention se sont enc;ages a rediger pour elle une 
constJ. tut1on; 

CONSIDERANT que la presente convention souhaite que le projet de constitution 
reflete veritablement l~s voeux de la population des Palaos et soit tel que celle
ci puisse la comprendre et, l'ayant comprise, la ratifier; et 

CONSIDERANT que, en execution du mandat qui lui a ete confie aux termes de 
l'article 13 de la loi No 6-58-1 1 la presente convention tient a sownettre au 
referendum de la population un projet de constitution, et qu'elle souhaite que 
celui-ci soit ratifie par tous les citoyens des Palaos, exer~ant leurs droits 
inherents? a l'abri de toute pression, intimidation ou manoeuvre frauduleuse; 

CONSIDERANT que la ratification de la constitution aura lieu le jour de la 
pleine lune du mois de juillet 1979; 

DECIDE de prier sincerement le Conseil de tutelle des Nations Unies d'observer 
le deroulement du referendum au cours duquel la population des Palaos ratifiera 
sa convention? et d'envoyer des representants pour suivre le referendum et assister 
a la ratification de la constitution des Palaos en juillet 1979; et 

DECIDE EN OUTRE d'envoyer une copie certifiee conforme de la presente resolution 
au Secretaire general des Nations Unies, au President du Conseil de tutelle et au 
President des Etats-Unis. 

Adoptee le 9 mars 1979 Le President, 

(Sisnc) Haruo I. REMELIIK 

Certifie conforme : 

Le Secretaire adjoint de la 
Convention, 

(Si~ne) Sylvester F. ALONZ 




